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HYPOTHÈSE ARTISTE
FAIRE UN FESTIVAL DES ÉCHOS OU UN ÉCO-FESTIVAL

ÉLU

/\

On est où ?

/\  /\

La rivière Maskinongé : la raison
d’être du village.

/\  /\  /\

Une ville a besoin d’un noyau pour
rayonner.

/\

Marketing du silence : mis en
bouteille ? Retraites fermées ? 
Installations sonores ? 

/\  /\

Saint-Didace est un canevas vierge :
venez y réaliser vos rêves.

/\  /\  /\

Comment veut-on se projeter au
monde entier ?

/\

Une parade sur la rivière ? 
Un éco-festival ? Un festival des
échos ?

/\  /\

Aire de rencontre et de découverte :
sentiers, belvédères, panneaux 
d’interprétation… 

/\

Mathieu en traîneau à chiens.

/\  /\

Avant la randonnée en sleigh.

/\  /\  /\

Mathieu remercie le cheval.

/\

Un couple d'artistes didaciens 
passionnés et passionnants.

/\  /\

Un autre couple d'« artisans 
automobiles » passionnés et 
passionnants.

/\  /\  /\

Encore un Didacien passionné. 

/\

Les belles vaches d'un passionné. 

/\  /\

La rivière Maskinongé au cœur 
du village.

/\

Mais où est le village ?

/\  /\

Mais où est le village ?

ARTISTE

CONSTAT ARTISTE 
AFFICHEZ-VOUS ! 

CONSTAT ARTISTE
LES ARBRES SONT LA RICHESSE DE SAINT-DIDACE. IL FAUT
LES PRÉSERVER. IL FAUDRAIT POUVOIR EN PROFITER DAVAN-
TAGE.

HYPOTHÈSE ÉLUE
FAIRE UN SPECTACLE DU VILLAGE, LE METTRE EN SCÈNE, 
À LA MANIÈRE D’UN WORK IN PROGRESS PERMANENT, 
INTERNATIONAL ET GRATUIT.

/\

Que représente le logo ?

/\  /\

Forêt enchantée, communauté 
enchantée
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- Permettre le dialogue entre les créateurs, les équipes municipales et les citoyens sur des questions liées 
au développement local à partir d’une vision sensible du territoire.

- Suggérer de nouveaux points de vue qui soient potentiellement déclencheurs de projets ou de changements 
dans la gestion du développement urbain ou rural.

- Proposer une approche transversale du développement en y intégrant une dimension culturelle.
- Développer une plus grande sensibilité à l’apport des artistes au développement local.
- Favoriser la démocratisation de la pensée sur le développement local, renforcer le sentiment d’appartenance, 

de fierté et la participation des citoyens au développement de leur milieu de vie.

LES TEMPS DU LABORATOIRE
L’expérience se décline en trois temps qui correspondent à trois journées :

1- Lecture et compréhension du territoire ou les premières impressions
Dans un tout premier temps, il s’agit pour l’artiste de découvrir un nouveau territoire, avec ses problématiques sociales, 
territoriales, économiques et culturelles particulières. Cette journée d’exploration permet à l’artiste de se familiariser avec le 
territoire, de faire des rencontres, de s’approprier les enjeux locaux. Au préalable, l’artiste a reçu par la poste sa « trousse de
voyage » qui contient des informations sur la municipalité, en particulier les enjeux ciblés par l’élu, un plan de la ville, un appareil
photo, un carnet de bord et tout autre document pertinent en regard de sa mission sur le terrain.

2- Le parcours croisé
Il s’agit maintenant de croiser la vision de l’artiste et de l’élu par le biais du parcours à deux. Équipés d’un appareil photo
numérique, l’élu et l’artiste ont pour mission de collecter des traces et de noter des impressions dans un carnet de bord 
(voir Les règles du jeu).

3- Le partage
L’expérience se termine par un laboratoire public, qui peut prendre diverses formes : table ronde, atelier participatif, débat, etc.
À cette occasion, les traces recueillies pendant le parcours par l’artiste et par l’élu seront rendues publiques et serviront de point
de départ à une discussion avec les citoyens.

LES THÉMATIQUES ET PROBLÉMATIQUES
Les thématiques, déterminées par l’élu en collaboration avec l’équipe du réseau Les Arts et la Ville, peuvent concerner, par exemple,
les entrées de ville, les places publiques, les espaces verts, l’image de la municipalité ou encore des problématiques plus 
sociales, tels l’itinérance, la cohésion sociale, la marginalisation, l’intégration des jeunes, un projet controversé, etc. Il s’agit de déter-
miner une ou plusieurs thématiques qui soient de véritables enjeux locaux afin de maximiser l’appropriation du projet par la collectivité
et d’en multiplier les effets.

LES RÈGLES DU JEU
- Parcours croisé
La balade entre l’artiste et l’élu se fait lors de la seconde journée. Elle doit être sans médiatisation et sans témoin.

C’est l’élu qui a imaginé le parcours de la journée entière. En avant-midi, il conduit l’artiste selon sa vision du territoire, ses souhaits
ou les problématiques ciblées. C’est l’élu qui aura choisi le mode de déplacement. Il peut également avoir scénarisé le parcours,
par des rencontres, par exemple.

En après-midi, le parcours se poursuit. C’est toujours l’élu qui conduit le parcours mais cette fois, l’artiste peut proposer des 
digressions. Ces digressions peuvent être mineures (un détour, par exemple) ou aller jusqu’à occuper tout l’après-midi. Selon les
souhaits de l’artiste et la complicité qui s’établit entre les deux protagonistes, le parcours pourra donc prendre une tout autre 
tournure. L’artiste peut entraîner, s’il le désire, l’élu dans sa propre vision du territoire. Il peut également avoir scénarisé ce parcours,
voir imaginer des contraintes.

- Collecte des traces
En vue du laboratoire public, l’artiste et l’élu doivent rassembler des éléments qui témoignent de leur parcours croisé. Équipés d’un
appareil photo numérique, ils doivent collecter des traces, c’est-à-dire prendre des photos ainsi que noter des impressions et des
idées dans leur carnet de bord. Ces éléments, visuels et écrits, serviront de point de départ aux discussions avec les populations
et permettront de documenter et de diffuser l’expérience.

Ils devront collecter chacun :
- 10 éléments visuels (photos, images en mouvement, objets, etc.)
- 10 premières impressions ou constats
- 10 hypothèses ou idées

LE LABORATOIRE PUBLIC : UNE RENCONTRE CITOYENNE
Ce troisième temps est crucial pour que l’expérience ne demeure pas sans écho. Il s’agit à cette étape-ci de motiver les résidents
à se pencher sur le développement de leur municipalité et d’une occasion de discussion libre dans un contexte ouvert.

Après une mise en contexte du projet et la présentation de l’artiste et de l’élu, la population est invitée à réfléchir aux constats, aux
hypothèses élaborées, à explorer d’autres avenues et à y ajouter ses préoccupations. La rencontre vise, en plus de présenter 
l’expérience, à soulever des questions liées à l’apport des artistes au développement local : comment leur vision particulière peut-
elle être mise à profit dans l’aménagement des municipalités, en termes de diagnostic, de modalités d’intervention, de rencontre
avec les populations ?

OBJECTIFS

SYNTHÈSE
DU PROTOCOLE
DES LABORA-
TOIRES
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